
 

 

Pour toute question ou pour commander ce produit :  

Compostière La Coulette, Famille Favre,  Route de la Cérèce 5, CH-1092 Belmont-sur-Lausanne VD 

Tél. +41 21 784 27 45, Fax +41 21 784 27 02, info@coulette.ch,  www.coulette.ch  

AAAGGGRRRIIIFFFOOORRRMMM   (((cccooommmpppooosssttt   aaagggrrriiicccooollleee)))   

 

 

Grâce au compostage contrôlé de restes 

organiques choisis, AGRIFORM est un compost 

hygiénisé, microbiologiquement actif et 

particulièrement bien adapté à une utilisation en 

agriculture. Il est criblé à 25mm.  

Ses avantages pour les cultures : 

 Apport d’oligo-éléments importants pour 

l’équilibre des plantes. 

 Restitution d’humus stable dans les sols. 

 Amélioration de la structure du sol. 

 Régulation du bilan hydrique du sol. 

 Protection des sols contre l’érosion (éolienne 

et hydrique). 

 Amélioration de l’équilibre microbien du sol. 

 Protection des plantes contre les maladies. 

Teneurs moyennes de 

l’AGRIFORM: 
 

Matière sèche : 44-50 % 

Densité : 550-650 kg/m3  

Salinité : 1,7 – 2,2 mS/cm 
 

 kg par  kg par 

 tonne de  m3 

 matière sèche 
 

Azote total 12,7 3,5 

Azote disponible 1,27 0,35 

P2O5 5,5 1,5 

K2O 10,3 2,8 

Ca 54,4 14,8 

Mg 8,9 2,4 

 

A prendre en compte dans le bilan PER : 

Azote : 0,35 unité /m3 

P2O5: 1,5 unité par m3 (bilan possible sur 3 ans) 
 

Utilisation d' AGRIFORM  

 25 tonnes de matière sèche par hectare tous les 3 ans (soit environ 80 à 100 m3/ha), 

à condition que le bilan de fumure le permette ! 

 Incorporer le compost en surface et ne pas l’enfouir profondément. 

• Epandage du compost :  

- à la fin de l’hiver ou au début du printemps, sur sol gelé (mais non couvert de 

neige) ou sec, afin de ne pas maltraiter la structure des sols. 

- En été après les moissons. 

- En automne avant les semis. 
 

Attention : Epandre le compost que si l’état du sol le permet. Ne pas travailler un sol 

trop humide, sinon tous les avantages qu’apporte le compost sont réduits à néant ! 
 

Lors de l'utilisation du compost au printemps sur sol froid : être attentif à l’évolution de 

l’azote minéral dans le champ. Si nécessaire, faire un apport supplémentaire d’azote 

(par exemple 10 unités par hectare). 
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